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BUREAU VERITAS 

CONSICNE DE NAVIGABILIT~ 
de£iniep~ la Direction Generale de l'Aviation Civile 

Les examens au modlflcoUons decrlts cl-cleslOUs 80nl Imperatlfs. Le non respect des conslgnes 
de navlgoblll~ entro/ne Ie suspension de 10 vo_dlta du CerUflcot de Navlgobtllt~ (vOir orrtta sur les 
conditions de novIgoblli~ des oeronefs Clvlls). 

AVIONS MARCEL DASSAULT/BREGUET AVIATION FALCON 10 

CIRCUIT EXTIN~TION INCENDIE 

Lors de vi sites de maintenance, des cri~es ont ete trouvees aux. ~ 

caudes et aux extremites des tuyauteries rigides Ref. F10A791105 et F10A791115, 
du circuit extinction reacteur, situees dans la saute arriere. 

Les mesures ci-apres ont ete rendues imperatives par la Consigne de 
Navigabilite 77-45-3 (B) Date d'entreee en vigueur : 8 Avril 1977. 

1. Dans les 10 heures de vol A compter de la date d'entreee en vigueur de la 
Consigne precitee, sauf si deja accompli, deposer les tuyauteries Ref. 
F10A791105 et F10A791115 (IPC 26 - 20 05 page 1 - 0 reperes 130 et 260) et 
effectuer une recherche de criques par ressuage. 

2. Les tuyauteries trouvees criquees seront remplacees par des tuyauteries de 
m~e reference en bon etat. 

3. Avant remontage, agrandir Ie trOll permettant Ie passage de la nlyauterie a 
travers Ie rev~tement de fuselage entre les cadres 29 et 30 en appliquant les 
instructions du Bulletin Service Alert AMD/BA F10A.0141. 

4. Au remontage, s' assurer que les tuyauteries ne sont pas en contrainte. 

5. L'inspection demandee au paragraphe 1 ci-dessus sera renouvelee toutes les 
300 heures de vol aI' occasion d 'une visi te periodique d' entretien jusqu' a 
l'application d'une modification permettant de supprimcr ces inspections. 

L'application du Bulletin Service AMD/BA F10.0141 comprenant entre 
autre Ie remplacement des tuyautcries F10A791105 et F10A791115 par des tuyau­
teries F10A791105A2 et F10A791115A2 ~t l'adjonction d'un bridage au cadre 29 
dispense de I 'inspection definic en 1 ct de son renOllvcIIement defini en 5 

Cf. : BULLETIN SERVIC8 AI-lO/BA F10.0141 
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